
MIGRATIONS ETUDES
SYNTHESE DE TRAVAUX SUR L’IMMIGRATION ET LA PRESENCE ETRANGERE EN FRANCE

La présente synthèse rend compte

des résultats d’une étude menée en

1997 portant sur l’épargne des mi-

grants et les outils financiers adaptés.

L’étude, dans son approche métho-

dologique, a privilégié quatre axes :

- une recherche documentaire auprès

des différentes sources nationales et

internationales pour établir le cadrage

statistique ;

- une enquête quantitative auprès

de deux cents immigrés maliens et

sénégalais des deux sexes afin de

déterminer les pratiques, les be-

soins et les attentes en matière

d’épargne et de transfert ;

- un recueil d’une quinzaine d’his-

toires de vie représentatives de si-

tuations typiques en ces domaines ;

- une expertise technique des sys-

tèmes financiers existants ainsi que

de ceux qui seront proposés.

L’étude, après avoir procédé à un exa-

men des flux financiers générés par les

Maliens et Sénégalais, a :

- d’une part, analysé les modalités

d’épargne et de transfert ainsi que

les masses monétaires en jeu ;

- d’autre part, formulé des proposi-

tions concrètes afin que puissent

être mis en place des outils finan-

ciers adaptés.

Effectuée pour la Direction de la Po-

pulation et des Migrations, cette étu-

de a été réalisée
1

par Reynald Blion
2
,

économiste (CIMADE) et Véronique

Verrière
3
, économiste (EUROPACT).

L’étude “ Épargne des migrants et Outils financiers
adaptés ” a pour objet, à partir d’une double ob-
servation sur les pratiques des immigrés maliens et
sénégalais résidant en France et des institutions fi-
nancières et bancaires, d’analyser les comporte-
ments en matière d’épargne et de transferts, et de
formuler des propositions d’outils financiers visant
à accroître l’efficience des activités financières de
ces deux populations ciblées.

La méthodologie et les résultats de cette étude re-
posent sur des concepts qu'il convient de préci-
ser d'emblée ; et notamment immigré/migrant et
épargne/transfert. 

Migrant / Immigré

L'opposition sémantique entre ces deux termes
pose indéniablement la problématique de l'étu-
de, et donc ses résultats, sous un angle différent
selon que l'on retient l'un ou l'autre de ces
concepts pour qualifier le statut migratoire des
populations observées. 

Être immigré fait référence à un acte migratoire
passé alors qu'être migrant renvoie inévitablement
à une migration en cours. Conformément aux lo-
giques des politiques d'immigration mises en
œuvre depuis le milieu des années 70, et à leurs
conséquences sur les pratiques migratoires des in-
dividus et de leur famille, le migrant arrivant en
France est amené très rapidement à devenir immi-
gré et à s'implanter. Sous l'influence des change-
ments successifs dans les politiques françaises sur
le droit d'entrée et de séjour des étrangers, l'im-
migration, perçue au milieu des années 60 comme
temporaire, devient définitive (WIHTOL DE WEN-
DEN, 1990 : 190-219). 

En s'intéressant aux pratiques financières et ban-
caires des immigrés maliens et sénégalais, l'étude
a choisi un angle d'approche conforme au com-
portement migratoire majoritaire, choisi ou non,

observable au sein des populations cibles. Dans
cet esprit, le migrant, et donc la question du re-
tour, deviennent implicitement l'exception, et non
la règle de raisonnement. Compte tenu de ces
précisions, l'objectif de l'étude est donc bien de
formuler des propositions visant à améliorer l'effi-
cience des pratiques financières, notamment
d'épargne et de transfert, des immigrés maliens et
sénégalais. 

En épargnant et/ou en transférant une partie de
leur revenu vers leur pays d'origine, ces popula-
tions témoignent de leur souci de conserver un
lien avec leur pays d'origine et de contribuer au
maintien, voire à l'amélioration, de la situation
économique et sociale de leurs compatriotes res-
tés au pays. La méthodologie, les analyses et les
propositions formulées s'inscrivent dans cette
perspective, visant, d'une part à connaître les ef-
forts consentis par ces populations immigrées, et
d'autre part, à tenter de réfléchir à des orientations
susceptibles d'accompagner et de prolonger cet
effort.

Épargne / Transfert

Une autre confusion est souvent faite entre
épargne et transfert quand sont abordées les éco-
nomies de travailleurs immigrés en France.

Sans évoquer le circuit économique keynésien,
l'épargne est souvent perçue comme la contre-
partie d'un investissement à finalité productive.
Assimiler épargne et transferts d'économies de
travailleurs revient donc sémantiquement à sup-
poser que les envois de fonds opérés par les im-
migrés maliens et sénégalais vers leur pays d'origi-
ne ont une finalité productive, donc de
développement économique. De nombreux
écrits et discours tentent d'accréditer cette idée,
qui pourrait paraître simpliste au regard de la réa-
lité beaucoup plus complexe inhérente à toute
migration.
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Loin d'être bénigne, cette confusion part
d'un présupposé selon lequel les transferts
d'économies des travailleurs immigrés doi-
vent avoir pour objectif premier le dévelop-
pement économique de leur pays d'origine.

L’étude a été construite selon trois axes. Le
premier s’articule autour d’une enquête réali-
sée auprès de deux cents immigrés maliens
et sénégalais résidant en France de manière à
mieux comprendre leurs comportements en

matière d’épargne et de  transferts ; elle est
précédée d’un cadrage général sur les trans-
ferts d’économies et sur les caractéristiques
socio-démographiques de cette population
qui déterminent la construction de l’échan-
tillon. Le second axe porte sur une analyse
des pratiques d’épargne et de transferts de
cette même population, observées, cette
fois, à partir des institutions bancaires et fi-
nancières ; elle est complétée par un comp-
te rendu des expériences menées en France

et en Allemagne sur les populations maro-
caines et turques. Enfin, le dernier axe fait
une synthèse des principaux enseignements
tirés de ces deux approches afin de propo-
ser des pistes de réflexion sur l’adaptation de
systèmes et/ou d’outils financiers tenant
compte des comportements et attentes spé-
cifiques en matière d’épargne et de transferts
des populations maliennes et sénégalaises
immigrées résidant en France.
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TRANSFERTS FINANCIERS DES IMMIGRES ET BALANCE
DES PAIEMENTS

Hormis des études et enquêtes ad hoc, les
données disponibles de façon régulière
pour estimer le phénomène des transferts
des travailleurs immigrés devraient, en princi-
pe, résulter des travaux d'établissement de la
balance annuelle des paiements que réali-
sent les banques centrales.

Or, pour la France, il s'avère qu'aucun poste
isolé de la nomenclature de la balance des
paiements ne permet, à lui seul, d'estimer les
transferts d'épargne.

En effet, ceux-ci se trouvent répartis sur plu-
sieurs rubriques en proportions variables
selon les pays de destination et les époques,

tant en raison des pratiques des différentes
populations que des méthodes d'analyse de
ces pratiques dans la balance des paie-
ments.

Il s'avère qu'aucun outil ne permet d'isoler, à
l'intérieur de chacune des rubriques, la part
qui pourrait être imputée aux seuls transferts
de ressources opérés par les immigrés. De
plus, l'examen des montants des différentes
rubriques et de leur évolution fait apparaître
des différences d'ordre de grandeur et des
variations d'amplitude qui n'autorisent aucu-
ne estimation même très approximative de
ces transferts. Il ne faut donc pas espérer cer-
ner précisément la réalité quantifiée des

transferts opérés par les immigrés originaires
du Mali et du Sénégal à partir des données
de la balance des paiements de la France.

Les problèmes méthodologiques, les ampli-
tudes fortes observées sur chacun des
postes où peuvent être comptabilisés ces
transferts et une approche par l'aval, menée
pour le seul Mali invitent à la prudence et
légitiment toute procédure d'enquête direc-
te auprès des immigrés maliens et sénégalais
pour connaître leurs pratiques de transferts et
d'épargne.

PRATIQUES D'ÉPARGNE ET DE TRANSFERTS
DES IMMIGRÉS MALIENS ET SÉNÉGALAIS 

Les informations découlent de l'analyse des
caractéristiques et des pratiques des immi-
grés maliens et sénégalais observées sur un
échantillon de 201 personnes. Les principaux
résultats ne consignent que les informations
directement liées au sujet de l'étude, à savoir
l'analyse de la formation des revenus, de
l'épargne et des transferts ainsi que les pra-
tiques bancaires et financières des popula-
tions ciblées.

Personnes interrogées, pratiques
étudiées et période d’observation

L'enquête a été conçue de manière à pouvoir
observer au niveau individuel, familial mais
aussi collectif les pratiques d'épargne et de
transferts des immigrés maliens et sénégalais.
Volontairement ont été différenciées les no-
tions d’épargne et de transfert. En effet, dis-
posant d’un revenu global dont la formation
et le niveau dépendent, certes, de la rému-
nération de son activité professionnelle mais
aussi d’autres sources liées notamment à la
politique française de redistribution, l'immi-
gré, une fois ses dépenses effectuées, peut
disposer d’une certaine somme d’argent
dont l’utilisation même va fixer son apparte-
nance à des pratiques soit d’épargne, soit de
transfert. L’épargne, entendue au sens de
transfert dans le futur d’une somme monétai-
re non consommée dans le présent, peut se
réaliser en France ou dans son pays d’origine.
En ce sens, une partie de l’épargne de l'im-

migré peut, dans un premier temps, prendre
la forme d’un transfert monétaire dont le but
sera d’être stocké soit sur un compte
d’épargne dans le pays d’origine (ou tout
autre pays), soit sur un compte en France. De
même, une partie de l’épargne en France
peut tout aussi bien correspondre à une pra-
tique de stockage monétaire avant l’envoi
des fonds vers le pays d’origine, sans que,
pour autant, ceux-ci ne relèvent d’une pra-
tique de thésaurisation en vue d’un quel-
conque projet futur.

Le choix a été fait de prendre comme unité
d’enquête le ménage, entendu au sens “ uni-
té de résidence et de consommation ”, et ce
afin de pouvoir identifier et  analyser les va-
riables influant sur la formation des revenus,
de l’épargne, des transferts et de leur niveau.
Si le chef de ménage est la personne interro-
gée prioritairement, l'ont été, au sein d’un
même ménage, les membres actifs ou en âge
d’être actif, et particulièrement la (les) épou-
se(s) du chef de ménage. Procédant ainsi, il
s’agit clairement de prendre en compte les
pratiques tant individuelles que collectives
d’épargne et de transferts sans distinction de
position dans le ménage ou de sexe. 

Autre point délicat : la notion de temps. Les
repères temporels sont d’une importance
réelle dans ce type d’enquête qui observe
des pratiques rétrospectivement. Or, outre le
caractère parfois indiscret de certaines ques-

tions, la mémoire de l’enquêté a une influen-
ce réelle sur la fiabilité des réponses fournies.
Pour limiter cet effet de la mémoire, il a été
convenu de poser comme période de réfé-
rence, le mois précédent l’enquête pour
l’ensemble des informations relatives aux re-
venus et aux dépenses ; les pratiques en
France confèrent souvent une périodicité
mensuelle à ces deux catégories de va-
riables. 

Par contre, pour toutes les informations rela-
tives à l’épargne et aux transferts, la période
de référence est l’année écoulée précédant
l’enquête. En effet, lors des entretiens préa-
lables à la construction du questionnaire, il
est apparu que le repère temporel utilisé par
l'immigré pour se souvenir des sommes éco-
nomisées, épargnées ou transférées, était la
période séparant deux saisons d’hivernage,
de septembre à septembre, soit environ un
an. Utiliser l’hivernage comme repère ne sur-
prend aucunement puisque cette saison cor-
respond aussi à une période de soudure où
la famille restée au pays compte bien sou-
vent sur l’argent des immigrés pour acheter
les aliments nécessaires et couvrir sans diffi-
culté les quelques mois qui séparent le
temps des semis du temps des récoltes. Al-
longer cette période d’observation aurait ac-
cru les difficultés de compréhension et de
vérification de l’information tant les omis-
sions ou les erreurs auraient pu être nom-
breuses. Dès lors que l'on ne dispose pas
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d'une base exhaustive des ménages origi-
naires du Mali et du Sénégal à partir de la-
quelle pourrait s'envisager un sondage pro-
babiliste, c'est la méthode des quotas qui
s'impose pour constituer un échantillon re-
présentatif. Le choix des caractères structu-
rants de l'échantillon découle de l'examen
des données réalisé au chapitre “ caractéris-
tiques socio-démographiques des immigrés
maliens et sénégalais ” ; données issues
d'une extraction des résultats du recense-
ment général de la population de 1990.

Eu égard à la prépondérance des catégories
socioprofessionnelles "ouvrier" et "em-
ployé", on peut considérer que les revenus
salariaux sont également prépondérants et
que leur niveau est relativement homogène
(et faible). On peut alors supposer que l'uti-
lisation des revenus sera déterminée princi-

palement par le type de ménage. On choisi-
ra donc cette caractéristique comme critère
principal de constitution de l'échantillon.

Compte tenu du choix de retenir le ménage,
comme caractéristique structurante de la
composition de l'échantillon, une attention
particulière a été portée aux immigrés origi-
naires du Mali et du Sénégal et résidant en
foyer. Globalement, les caractéristiques des
immigrés maliens et sénégalais vivant en
foyer sont similaires à celles observées pour
le reste des populations de même origine ;
forte concentration en région parisienne et
sur les classes d’âge actif, égale proportion
entre personnes d’origine malienne et per-
sonnes d’origine sénégalaise pour celles ré-
sidant en région parisienne. Par contre, ces
populations sont composées quasi exclusi-
vement d’hommes et, par définition, vivant

seuls en France. La solution retenue pour
constituer l'échantillon n’est peut-être pas la
plus satisfaisante.

Toutefois, cet échantillon doit permettre, en
terme d’exploitation de l’enquête, d’obser-
ver les modalités de formation du revenu, de
l’épargne et des transferts selon une variable,
dont on peut faire l’hypothèse, qu’elle influe
fortement ces modalités mais aussi le deve-
nir des populations immigrées en terme de
retour ou d’installation définitive. S’il n’est
pas le plus satisfaisant, cet échantillon,
compte tenu de la méthode retenue, semble
être le moins mauvais possible.  

Au terme de l'enquête, les personnes inter-
rogées de l’échantillon se répartissent de la
manière suivante selon quatre catégories :
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Population
des ménages *

Couples avec
3 enfants ou plus

Autres couples

Autres ménages

Population vivant en
foyer (SONACOTRA...)

Total

Echantillon initial Profil des enquêtés

Ménages % Personnes
à enquêter % Ménages % Personnes

à enquêter %

Globalement, les quatre catégories définies
initialement se trouvent représentées dans
l'ensemble des personnes interrogées à l'is-
sue de l'enquête. La répartition a été respec-
tée même si, in fine, les immigrés vivant en
foyer et dans d'autres formes de ménages se
trouvent être sur-représentés.

Le profil de l’immigration malienne
et sénégalaise en France évolue 

L'immigration originaire du Sénégal et du
Mali était, à l’origine, composée d'hommes
en âge d'être actif, issus pour la plupart du
milieu rural et du secteur de l'agriculture
d'autosubsistance dans leur pays d’origine.
L'évolution de la situation économique et
sociale française, marquée par l'accroisse-
ment du taux de chômage, et les change-
ments apportés dans la politique d'entrée et
de séjour des étrangers en France depuis le
milieu des années 70 ont marqué un tournant
dans l'immigration des gens de la vallée du
fleuve Sénégal

Les vagues migratoires successives ont vu le
nombre de femmes augmenter, suivies par
l'arrivée des enfants venus rejoindre leurs
parents installés en France ; conséquence
logique de la suspension de l'immigration
de travail (1974) et de l'extension concomi-
tante du regroupement familial. Ne pouvant

plus retrouver leur droit au séjour et au travail
en cas d'absence prolongée, les immigrés
maliens et sénégalais semblent alors s'instal-
ler durablement en France et ne pas envisa-
ger de retour définitif ; tout en maintenant
des liens réels avec leur pays d'origine
comme en témoignent les retours fréquents,
quoiqu'irréguliers pour certains, et les
sommes d'argent et autres cadeaux empor-
tés à l'occasion des visites à la famille.

En effet, à partir du milieu des années 80,
même s'ils sont encore nombreux à résider
seuls en France, les immigrés maliens et
sénégalais commencent à faire venir leur
famille à l'instar d'autres groupes de popula-
tion immigrée. Cette modification des pra-
tiques migratoires s'accompagne de chan-
gements notables dans l'occupation et le
statut professionnel de ces populations ins-
taurant un clivage important entre, d'une
part, ceux qui bénéficient d'un statut relati-
vement privilégié et, d'autre part, ceux qui
sont inscrits dans des emplois plus précaires
; les premiers faisant partie des générations
d'immigration arrivées avant le début des
années 80 et les seconds étant arrivés à la fin
des années 80 ou au cours des années 90.
Relativement homogène au départ, l'immi-
gration malienne et sénégalaise est devenue
progressivement plus diversifiée tant du
point de vue des générations qui la compo-

sent que des statuts sociaux observables. A
cette diversité de situations correspondent
des différences de pratiques en matière de
formation de revenus, d'épargne et de trans-
ferts et des projets qui leur sont liés.

Revenus et dépenses des immigrés
maliens et sénégalais

Par personne de 20 ans et plus et par mois,
les ressources moyennes s'élèvent à environ
5 500 FF, toutes sources de revenus confon-
dues, et les dépenses moyennes s'élèvent à
environ 3 800 FF, soit une capacité d'épargne
potentielle de 1700 FF représentant 31% du
revenu. Comparé au taux moyen d'épargne
en France (environ 13% du revenu dispo-
nible en 1996), ce niveau de capacité
d'épargne des immigrés maliens et sénéga-
lais, est considérable. Il invite à la plus gran-
de prudence quant à son interprétation. 

Compte tenu des vérifications faites et des
analyses développées ultérieurement sur les
pratiques d'épargne et de transferts, il
semble qu'une part de ce taux s'explique
par des omissions dans les déclarations rela-
tives aux dépenses alors que le niveau
moyen du revenu par personne active, ou en
âge de l'être, déjà faible, semble ne pas
avoir été surestimé.

*Au sens de l’INSEE
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Le salaire comme source principale
de revenus

Le salariat restant le mode privilégié d'inser-
tion professionnelle des immigrés maliens et
sénégalais, la source majeure de revenus des
ménages est donc constituée des salaires
mensuels tirés de l'activité principale des
membres du ménage. A cette source majeu-
re de revenus viennent s'ajouter les alloca-
tions familiales, pour ceux ayant des enfants
résidant en France, et accessoirement les
revenus tirés d'activités professionnelles
secondaires, pour ne pas dire parallèles car
bien souvent non officielles. 

Les trois quarts des immigrés sénégalais et
maliens tirent leur revenu principal du travail
; en très grande majorité comme salariés des
services, de l'industrie ou du bâtiment, et
pour certains même de l'administration terri-
toriale. Pour ceux qui exercent une telle acti-
vité professionnelle, leur revenu moyen est
d'environ 6000 FF par mois. Les immigrés
maliens et sénégalais font partie des couches
de la population active les plus faiblement
rémunérées; en 1995, seulement un quart
des salaires nets en France était inférieur à
6700 FF (INSEE, 1997). Le revenu moyen
mensuel de ces populations varie en fonc-
tion de la durée de séjour de la personne et
aussi du statut de la personne au sein du
ménage. En effet, si les chefs de ménage ont
un revenu moyen tiré de leur travail d'environ
6500 FF par mois, les membres de ces
ménages ont, eux, un revenu mensuel moyen
inférieur à 4200 FF. 

14% des immigrés maliens et sénégalais sont
au chômage ; et parmi ceux-ci, ils sont à
peine un tiers à percevoir une indemnité. Les
deux catégories particulièrement touchées
par cette situation sont les jeunes hommes
célibataires et les femmes mariées. Toutefois,
de manière à pouvoir obtenir un revenu mini-
mum, nombreux sont ceux parmi les chô-
meurs à exercer une activité dite "secondai-
re" mais qui se caractérise surtout par le fait
d'être non déclaré. Ils sont environ 10% à
exercer une telle activité ; pour la plupart
développée par des personnes sans occu-
pation principale ; et ce quelle que soit la
catégorie d'appartenance. Qu'ils s'agissent
de petits commerces au sein du foyer, de
vente de tissus ou de vêtements ou encore
de travaux de couture, le gain que procure
cette activité varie de 700 FF par mois (pour
les femmes mariées ou célibataires vivant en
famille) à 2300 FF par mois (pour les jeunes
hommes célibataires). Il est, par contre, peu
de cas où cette activité secondaire constitue
un appoint de ressources au revenu tiré de
l'activité principale.  

Le niveau moyen mensuel des ressources
disponibles des immigrés maliens et sénéga-
lais est donc fonction du sexe, du statut
matrimonial, de la durée du séjour, de l'acti-
vité principale et du statut dans cette activi-
té, et du lieu de résidence des enfants. En
haut de l'échelle des ressources moyennes
mensuelles disponibles par individu, se trou-
vent donc les hommes mariés vivant avec
leur épouse, puis les femmes divorcées et
enfin les hommes mariés (ou divorcés) vivant
seuls. En bas de cette échelle, se retrouvent

principalement les célibataires (hommes ou
femmes), et surtout les femmes mariées ;
moins de 50% d'entre elles tirent un revenu
d'une activité principale. 

Des niveaux moyens de dépenses fonction
du statut matrimonial et résidentiel
des épouses et des enfants...

De la même manière qu'une hiérarchie en
terme de revenus existe entre les ménages
maliens et sénégalais résidant en France en
fonction du sexe, du statut matrimonial de la
personne, le niveau moyen des dépenses
varie fortement d'une catégorie à l'autre au
sein de ces populations immigrées. Ainsi, les
deux catégories qui ont les dépenses
moyennes totales les plus élevées, en terme
absolu ou relatif rapporté aux ressources glo-
bales, sont les hommes mariés vivant avec
leur(s) épouse(s) en France et les femmes
divorcées. Parmi les niveaux moyens de
dépenses faibles, figurent les hommes mariés
vivant seuls, les femmes célibataires vivant
seules mais aussi les femmes mariées. Pour la
première catégorie, ce niveau faible peut se
comprendre au regard des obligations fami-
liales qu'ils ont au pays et du devoir de sub-
venir aux besoins de leur épouse et des
enfants ; en réduisant au minimum leurs
dépenses, ceux-ci pourront mieux faire face
à leurs obligations.

Les principales dépenses des immigrés
maliens et sénégalais sont constituées des
frais liés au logement, et des frais connexes
(eau, électricité, gaz, téléphone, taxe d'habi-
tation), au transport (qu'ils aient ou non une
voiture), aux impôts sur le revenu et des frais
courants nécessaires à l'entretien du foyer. 

Dans les dépenses totales des ménages, le
logement est, de loin, le premier poste. Il
représente un tiers (pour les célibataires
vivant seuls) à la moitié du total des
dépenses (pour les hommes mariés vivant
avec leur(s) épouse(s)). 90% des chefs de
ménages sont locataires de leur logement et
10% sont hébergés à titre gratuit ; aucun n'est
propriétaire. 

Au titre des autres dépenses courantes figu-
rent les frais de transport. Moins d'un quart
des ménages possède une voiture. Le coût
moyen estimé de la voiture représente, pour
les propriétaires, bien souvent le troisième
poste budgétaire dans le total des dépenses.
Dans peu de cas (moins de 10% des
ménages) se cumulent à ce coût de la voitu-
re particulière, les frais de déplacement en
transport en commun. D'ailleurs, ils sont envi-
ron 40% à ne jamais utiliser de transport en
commun ; soit parce que ces personnes sont
sans activité professionnelle, soit parce que
leur activité est à proximité de leur lieu d'ha-
bitation. Le dernier poste de dépenses est
constitué des autres frais engagés pour l'en-
tretien du ménage ; à savoir, la nourriture,
l'habillement etc. Enfin, l’impôt sur le revenu
n'est acquitté que par 10% des ménages
maliens et sénégalais en France. Le montant
de l'impôt acquitté est, dans la plupart des
cas, inférieur à 5000 FF par an. Ainsi, même si
le nombre de chefs de ménage célibataires
ou vivant seuls en France est élevé, l'impôt
sur le revenu ne constitue pas une dépense

importante dans le montant global des frais
des ménages ; ce qui confirme le faible
niveau des revenus de ces populations.

Ressources, dépenses et pratiques
bancaires courantes

Une utilisation du compte-chèques
moyennement répandue

40% des immigrés maliens et sénégalais ne
disposent pas de comptes courants (comp-
te-chèques) bancaires. Ce taux comparative-
ment élevé au regard du reste de la popula-
tion active résidant en France peut s'expli-
quer de différentes façons. Les deux catégo-
ries de personnes qui ne disposent pas d'un
tel compte bancaire sont les femmes mariées
et les jeunes hommes célibataires. D'une
part, il s'agit des catégories pour lesquelles
les ressources moyennes sont les plus faibles
et l'occupation principale n'est pas forcé-
ment une activité salariée dans le cadre d'un
emploi stable ; l'utilisation d'un compte cou-
rant à des fins de versement de salaires est
donc loin d'être indispensable. D'autre part,
le statut juridique des jeunes hommes céli-
bataires peut aussi contribuer à expliquer
cette situation du fait de l'impossibilité qu'ils
auraient à ouvrir des comptes. A noter que
peu de couples ont un compte joint et
quand il en existe un, bien souvent, les
épouses reconnaissent ne l'utiliser que très
rarement.

A l'inverse, parmi ceux qui possèdent un
compte-chèques, figurent bien évidemment,
les hommes mariés vivant seuls ou non en
France et les femmes divorcées ; c'est à dire
les catégories ayant un niveau moyen men-
suel de ressources parmi les plus élevés et
les situations professionnelles les plus stables
et inscrites dans le salariat. En terme de pra-
tiques bancaires, il y a donc une réelle oppo-
sition entre deux catégories ; les hommes
mariés et femmes divorcées d'une part et les
femmes mariées et hommes célibataires
d'autre part. Cela ne veut pas dire qu'il n'y ait
aucun rapport entre ces dernières catégories
de population et le monde bancaire, bien au
contraire. Ce rapport va s'établir au travers de
l'utilisation d'autres produits, et notamment
par la possession d'un compte-livret (type
livret A) que ces personnes vont utiliser
comme un compte courant.

La banque du compte-chèques est quasi
exclusivement une banque française (seuls
2% des immigrés maliens et sénégalais ont
recours à une banque étrangère en l'occur-
rence sénégalaise). Les critères de choix de
ces banques sont assez variés. Quand les
femmes mariées possèdent un compte-
chèques, bien souvent elles l'ouvrent dans la
banque de leur mari. Pour les autres groupes
de population, la proximité du logement, le
fait que la banque soit celle de l'employeur,
la facilité d'ouverture font partie des critères
les plus souvent cités ; la proximité du loge-
ment revenant dans environ 20% des cas. 

Des recours aux facilités bancaires limités

La facilité de découvert n'est pas un critère
dominant pour le choix d'une banque. Les
recours aux services offerts par la banque
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sont généralement très limités comme en
témoigne le peu de ménages ayant eu à
emprunter. Moins de 12% des immigrés
maliens et sénégalais ont eu recours, récem-
ment, à l'emprunt bancaire de manière à
pouvoir assumer une dépense particulière.
Pour la moitié d'entre eux, il s'agit d'un
emprunt contracté au moment de l'achat
d'une voiture. Les autres emprunts ont servi
à faciliter, entre autres, l'équipement ména-
ger des foyers. 

Ils sont, par contre, légèrement plus nom-
breux (environ 15% des individus) à avoir eu
recours récemment à un emprunt auprès
d'un ami ou d'un membre de la famille. Cet
emprunt s'accommode bien souvent d'un
remboursement aléatoire (la moitié n'a pas
encore commencé à rembourser) et les
montants des remboursements mensuels
sont relativement faibles. Ces différentes
caractéristiques montrent très clairement
que ce type d'emprunt se rapproche plus
du prêt de secours dans une période de dif-
ficultés assimilable à une sorte de découvert
bancaire qui sera résorbé à loisirs.

Ainsi, malgré le fait que la moitié des indivi-
dus ait des ressources mensuelles supé-
rieures à 6000 FF, bien que cela ne corres-
ponde pas à un très haut niveau de vie, les
immigrés maliens et sénégalais semblent uti-
liser leur banque comme un simple lieu de
gestion de leur argent et ne cherchent pas,
dans la très grande majorité des cas, à utili-
ser les services bancaires au-delà de ce qui
est nécessaire pour assumer la vie courante ;
en cas de difficultés, le recours au réseau
familial ou à des amis semble une meilleure
solution.

Pratiques des immigrés maliens
et sénégalais en matière d’épargne -
Une épargne de précaution ou encore
de prévoyance devant rester liquide

Les différents types d'épargne sont classés,
selon les agrégats monétaires, en fonction
de leur niveau de liquidité ; c'est à dire de
leur capacité à être transformés plus ou
moins rapidement en moyens de paiement. 
Toute forme d'épargne reste forcément
liquide ; ce sont les contraintes liées au type
de comptes d'épargne qui vont aboutir à
leur classement en fonction de leur liquidité
potentielle. Les "pertes", notamment en
terme d'intérêt, sont inversement propor-
tionnelles à la liquidité de l'épargne. 

Une nette préférence pour l’épargne liquide

Un quart des immigrés maliens et sénégalais
ne possède aucun compte épargne, quel
qu'il soit. Il s'agit principalement des céliba-
taires, hommes ou femmes, vivant en famille
ou seuls auxquels vient s'ajouter un cinquiè-
me des hommes mariés vivant seuls en
France.
Les trois quarts des immigrés maliens et
sénégalais possèdent au moins un compte
épargne auprès d'une banque ; ils sont
donc plus nombreux à posséder un compte
épargne qu'à détenir un compte-chèques.
Ce sont principalement des comptes
épargne à forte liquidité qui sont utilisés par
ces populations. 

Sur le nombre total des comptes épargne
ouverts, 69% sont des comptes épargne de
type livret A et ils sont détenus par 90% des
individus ayant ouvert un compte épargne,
représentant les deux tiers des immigrés
maliens et sénégalais. 24% sont des
comptes épargne logement, tout aussi
liquides que les comptes livret mais dont
une partie des intérêts est bloquée, ouvrant
le droit à un crédit bancaire à taux préféren-
tiel ultérieurement. Enfin, 7% des comptes
épargne ouverts correspondent à d'autres
formes de placement (PER, SICAV, CODE-
VI...) ; cela concerne moins de 10% des
détenteurs de compte épargne et représen-
tant moins de 6% des immigrés maliens et
sénégalais résidant en France. Ainsi, une
nette préférence se dessine pour une
épargne liquide puisque plus de 90% des
comptes ouverts correspondent à ce type
d’épargne.

A l'instar de la banque de domiciliation du
compte-chèques, les immigrés affichent une
nette préférence pour les banques fran-
çaises pour y domicilier leur compte
épargne et  l'ouverture des comptes
épargne se fait quasi exclusivement dans la
banque de domiciliation du compte-
chèques pour ceux qui en possèdent un.
Toutefois, les critères de choix de la banque
se modifient avec le type de compte ouvert.
En effet, lors de l'ouverture d'un compte
épargne, les immigrés maliens et sénégalais
privilégient pour 25% d'entre eux la banque
la plus proche de leur domicile, notamment
pour les hommes mariés vivant seuls ou non,
et pour 21% la banque ayant de grandes
facilités d'ouverture de comptes épargne,
notamment pour les hommes célibataires et
les hommes mariés vivant seuls. Les autres
personnes vont ouvrir leur compte dans une
banque particulière sur le conseil d'un ami,
en fonction de la rentabilité des comptes
mais ces derniers motifs regroupent chacun
moins de 7% des réponses formulées à
cette question. 

Les deux principaux motifs de choix d'une
banque de domiciliation des comptes
épargne tendent à indiquer un comporte-
ment particulier en matière d'épargne. En
effet, ce n'est pas le niveau de rentabilité
obtenu sur le compte épargne qui prime
mais la proximité du domicile ou la facilité
d'ouverture. Ces deux motifs a-écono-
miques s'opposent à toute logique clas-
sique en matière d'épargne où le choix
devrait se porter sur la banque au plus fort
niveau de rentabilité. Certes, cela suppose-
rait que chaque individu dispose d'une
information parfaite. Toutefois, il ne s'agit
pas, ici, d'opposer rationalité économique
et comportements des individus mais bien
de remarquer que la rationalité des individus
exprimée au travers de leur critère de choix
de la banque d'épargne indique un com-
portement particulier en matière d'épargne.

Pratiques d'épargne : quelles réalités
pour les immigrés maliens et sénégalais ?

Le versement mensuel moyen sur tout type
de compte épargne, premier acte d'une
pratique d'épargnant, représente environ
10% des ressources totales mensuelles

moyennes de cette population. Comparée,
certes abusivement, au taux moyen
d'épargne en France, cette part du verse-
ment dans les ressources tend à rapprocher
les immigrés maliens et sénégalais du com-
portement moyen constaté en France en
matière d'épargne. 

Toutefois, sur l'ensemble de la population
malienne et sénégalaise résidant en France,
seule la moitié procède à des versements
réguliers et forfaitaires sur un ou plusieurs
comptes épargne. Ces versements réguliers
sont, eux, à considérer comme marquant le
premier pas d'un acte d'épargne au sens où
il est volontaire et peut donner lieu ensuite à
une thésaurisation. Le montant moyen de
versement mensuel sur les comptes épargne
varie fortement en fonction du statut matri-
monial, du sexe et du lieu de résidence des
épouses. Ce sont les hommes mariés vivant
seuls qui ont le niveau moyen de versement
mensuel le plus élevé correspondant à 15%
de leurs ressources moyennes totales.
Viennent ensuite les hommes mariés vivant
avec leur(s) épouse(s) (7% des ressources
totales) et les hommes célibataires seuls
(8,5%). D'une part, il s'agit des catégories de
populations aux ressources moyennes les
élevées ; d'autre part, pour les hommes céli-
bataires vivant seuls, il s'agit de la catégorie
des chefs de ménage au niveau moyen de
dépenses mensuelles le plus faible. Dans
l'un ou l'autre cas, cela leur garantit une pos-
sibilité d'épargne plus importante que
toutes les autres catégories ; une relation
nette existe entre le niveau moyen mensuel
des revenus et le versement mensuel moyen
sur les comptes épargne.

Le solde des comptes comme révélateur
de comportement privilégiant une épargne
de précaution ou encore de prévoyance

Les soldes moyens des différents comptes
épargnes détenus par les immigrés maliens
et sénégalais sont compris entre 8800 FF
pour le solde moyen des comptes livret à
3615 FF pour le solde de l'épargne effectuée
sous d'autres formes. Le solde moyen des
comptes épargne logement est de 5808 FF. 

Relativement au nombre de détenteurs de
comptes livret et de comptes épargne loge-
ment, il apparaît très clairement que la pre-
mière forme de placement d'épargne est
celle qui se fait sur livret, confirmant la pré-
férence remarquée pour ce type de comp-
te. L'épargne placée sur compte livret repré-
sente, à elle seule, plus des trois quarts du
stock d'épargne disponible, en terme de
soldes ; l'épargne logement représentant
environ 18% de ce même stock. Les autres
formes de placement sont relativement insi-
gnifiantes dans les pratiques d'épargne des
immigrés maliens et sénégalais.

Compte tenu des caractéristiques socio-
économiques de ces différentes catégories,
il est à remarquer que le niveau de revenu,
l'occupation principale et le statut dans l'ac-
tivité ainsi que la durée de séjour expliquent
les différences remarquées au sein de la
population immigrée malienne et sénégalai-
se.
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Plus de 76% des comptes épargne sur livret
et 80% des comptes épargne logement ont
un solde actuel inférieur à 12 500 FF. Ce faible
niveau des soldes des comptes épargne,
compte tenu de la capacité théorique
d’épargne calculée, invite à s'interroger sur
les pratiques d'épargne des immigrés
maliens et sénégalais. 

Ont été calculés les rapports entre solde et
versement moyens pour les comptes
épargne livret et les comptes épargne loge-
ment, pour les seules personnes ayant une
pratique effective d'épargne. De ce calcul, il
ressort que le solde moyen des comptes
épargne livret correspond au versement
régulier moyen sur une période de 21 mois,
soit moins de deux ans. Pour les comptes
épargne logement, la période de versement
s'étend à 32 mois, soit moins de trois ans.
Cette première indication sur le niveau des
soldes moyens des comptes épargne et du
temps mis pour constituer ce solde tendrait
à monter que ces comptes épargne sont uti-
lisés pour y stocker une épargne de précau-
tion ou de prévoyance que l'on utilise au gré
des difficultés ou des besoins de consom-
mations courantes ou semi-durables. En
effet, compte tenu de la durée de séjour des
immigrés maliens et sénégalais, et notam-
ment de ceux qui contribuent le plus à la for-
mation de ces soldes, il serait surprenant que
ces deux types de comptes aient été ouverts
il y a moins de trois ans. 

Ainsi, le comportement d'épargne des immi-
grés maliens et sénégalais serait un compor-
tement de précaution et non de thésaurisa-
tion en vue d'un investissement dans le futur.
Les comptes semblent être utilisés régulière-
ment pour face à telles ou telles dépenses
mais ne semblent pas recueillir des sommes
destinées à asseoir un projet de promotion
sociale ou économique futur.

Une autre indication semble confirmer cette
préférence pour une épargne de précaution
ou encore de prévoyance. En effet, une cor-
rélation assez nette existe entre d'une part le
montant total des envois vers le pays d'origi-
ne et le niveau moyen des soldes d'épargne
ici. Le montant des envois vers le pays d'ori-
gine augmente avec le montant des soldes
moyens de comptes épargne. Cette corréla-
tion indique assez clairement que les
comptes épargne sont utilisés à des fins de
stockage d'argent en vue de transférer dans
une période assez proche ces sommes vers
le pays d'origine. Même si les personnes qui,
simultanément, envoient et épargnent le
plus, comparativement aux autres, sont celles
qui disposent d'un niveau moyen de res-
sources élevé, ce même niveau de res-
sources ne peut les autoriser à maintenir
durablement une telle double pratique ; et
ce compte tenu des conditions de vie en
France et du fait que, malgré tout, les immi-
grés maliens et sénégalais font partie des
couches de population les plus défavori-
sées.

Tout semble être mis en place par les immi-
grés maliens et sénégalais pour qu'ils puis-
sent répondre à un objectif prioritaire :
envoyer des fonds vers le pays d'origine.
Dans cet esprit, peu d'entre eux inscriraient

leur parcours dans un projet de promotion
sociale et économique nécessitant un effort
d'épargne important.

Pratiques des immigrés maliens
et sénégalais en matière de transferts
d’économie - Des envois réguliers
pour soutenir la famille restée
au pays d’origine

Qui envoie quoi ?

Qu'il soit malien ou sénégalais, l'immigré rési-
dant en France transfère sensiblement le
même montant vers le pays d'origine ; en
moyenne annuelle, ce montant est de 9200
FF pour les immigrés maliens  et de 8 800 FF
pour les immigrés sénégalais. 

Le montant moyen des transferts varie en
fonction du statut matrimonial, du lieu de
résidence des épouses et des enfants, de
l'activité principale et du statut dans cette
activité, du niveau de revenu, de l'âge et du
sexe de la personne qui effectue ces trans-
ferts. Le profil moyen des immigrés qui trans-
fèrent le plus est celui de l'homme actif en
situation de travail stable (services, industrie
ou administration territoriale en CDI), au
niveau de revenu relativement élevé, compa-
rativement plus âgé que la moyenne et marié,
que son épouse réside en France ou non. Le
lien entre caractéristiques démographiques
et familiales et variables socio-économiques
confirme donc l'importance du rôle joué par
les hommes mariés dans les pratiques de
transferts vers le pays d'origine.   

Si l'on comprend aisément la place occupée
par les hommes mariés vivant seuls dans l'en-
semble des pratiques de transferts des immi-
grés maliens et sénégalais, compte tenu de
leur statut socioprofessionnel et de leurs
obligations familiales, il est plus difficile de
comprendre la place occupée par les
hommes mariés résidant en France avec
leur(s) épouse(s). En réalité, ces hommes
appartiennent à la catégorie de revenu la
plus élevée ; rapporté à leurs ressources, le
montant moyen transféré fait partie des plus
faibles, comparativement aux autres catégo-
ries de population. Ainsi, l'effort réalisé par
ces hommes mariés vivant en France avec
leur(s) épouse(s) est donc globalement plus
modeste même si en terme absolu, le mon-
tant transféré reste important en moyenne.

Comment ?

L'utilisation des services d'un intermédiaire
se rendant au pays et les mandats postaux
sont les deux modes de transfert privilégiés
par les immigrés maliens et sénégalais. Ils
représentent respectivement 56% et 15% du
montant total des sommes transférées. Plus
de la moitié des transferts effectuée vers le
pays d'origine emprunte d'autres chemins
que ceux mis en place par les institutions
bancaires et postales.

Si en nombre de transferts effectués ou en
nombre de personnes effectuant des trans-
ferts, les modes privilégiés sont le mandat
postal et le recours à un intermédiaire, le
montant moyen varie fortement selon le

mode de transfert. Ce sont les virements ban-
caires qui permettent de transférer les
sommes d'argent les plus élevées (12908 FF
en moyenne par virement bancaire effectué)
et les mandats postaux qui sont utilisés pour
envoyer les sommes d'argent les plus faibles
(1596 FF par mandat effectué). 

Le manque de fiabilité du réseau postal dans
les deux pays souvent évoqué au cours des
entretiens explique le fait que les sommes
transférées par ce canal soient les plus
faibles ; il s'agit de bien limiter les risques.
Inversement, une grande confiance semble
régner dans les systèmes de virements inter-
nationaux eu égard au montant moyen trans-
féré par ce canal. Compte tenu de cette dif-
férence importante dans le montant moyen
transféré selon le mode de transfert, si les
mandats postaux représentent 15% du mon-
tant total des envois, les virements bancaires,
même s'ils sont peu nombreux, captent envi-
ron 14% du total des envois. Grâce aux man-
dats et aux virements, le système bancaire
capte environ 19% du total des envois. Les
systèmes postaux, souvent perçus comme le
mode de transfert privilégié par les immigrés,
sont devancés, en terme de montant, par les
banques commerciales.

L'analyse des transferts de fonds des immi-
grés maliens et sénégalais vers leur pays
d'origine selon le mode d'envoi utilisé bous-
cule l'image traditionnelle de ces pratiques.
En effet, s'il n'est en rien surprenant que plus
de la moitié des sommes totales transférées
échappe aux systèmes bancaires et postaux
officiels, par contre, la place occupée par les
banques commerciales dans l'ensemble des
transferts, comparativement à la Poste, peut
étonner. Le système parfait de transfert pour
les immigrés maliens et sénégalais reste, mal-
gré tout, le recours à un intermédiaire.  

Pour qui / Pour quoi ?

Plus de 80% des immigrés maliens et séné-
galais transférant de l'argent au pays d'origine
le font au bénéfice de leur famille. Rapportés
au nombre de réponses, ce sont 71% des
transferts qui sont destinés à la famille. Les
envois destinés à la famille représentent 75%
du montant total des sommes transférées
alors que ceux destinés à être placés sur un
compte bancaire, à une activité immobilière
ou encore à une activité économique repré-
sentent respectivement 10%, 8% et 4 % de
cette somme globale.

La motivation majeure de ces transferts réside
donc dans le fait de soutenir les membres de
la famille restés au pays d'origine. Elle est le
fait de la totalité des catégories de popula-
tion ; quoique pour les hommes mariés
vivant seuls en France, cette motivation est
relativement plus fréquente ; ce qui se com-
prend au regard de leurs obligations fami-
liales. Pour plus de 65% des réponses, la fré-
quence des envois à la famille varie entre
tous les mois (30% des cas) et tous les trois
mois (23% des cas). Cette aide apportée à la
famille restée au pays d'origine est destinée à
l'achat de nourriture, de vêtements, à la
construction de l'habitation principale, à
l'entretien du cheptel, aux cérémonies tradi-
tionnelles ou encore au paiement de l'impôt
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ou de la dot. Aucune information ne nous
permet de connaître le poids respectif de
ces différentes utilisations. Mais il apparaît
globalement que cet envoi correspond à
une aide régulière et que dans peu de cas, il
fait l'objet d'un investissement dans des
activités productives.

Par ailleurs, 14% des immigrés maliens et
sénégalais effectuant des transferts (soit
environ 12% de la population totale)
envoient des fonds vers leur pays d'origine
pour que ceux-ci soient placés sur un
compte bancaire, et notamment sur un
compte livret domicilié au pays dans 60%
des cas. Pour la moitié des immigrés qui pla-
cent cet argent au pays, l'objectif à terme est
de pouvoir développer une activité immo-
bilière. Pour les autres, il s'agit de pouvoir
disposer d'une somme quand ils rentrent au
pays ou encore que la famille puisse dispo-
ser d'un compte suffisamment approvision-
né de manière à faire face à certaines
dépenses. Les soldes de ces comptes ban-
caires peuvent parfois être élevés. Par
exemple, dans le cas des livrets d'épargne
domiciliés au pays, plus d'un tiers a un solde
actuel compris entre 25000 FF et 80 000,-FF.
L'importance de ce solde ne doit pas faire
oublier que ce type de pratique ne concer-
ne qu'une minorité des immigrés maliens et
sénégalais résidant en France (environ 10%)
et que moins de 20% parmi ceux disposant
d'un compte bancaire au pays (soit moins
de 4% de ceux qui opèrent des transferts)
lient l'existence de ce compte bancaire à
une possible réinsertion au pays d'origine. 

Enfin, 8% des immigrés maliens et sénégalais
ont développé ou développent une activité
immobilière dans leur pays d'origine sous
forme de construction d'habitations, notam-
ment dans les capitales. Dans les trois quarts
des cas, cet envoi pour activité immobilière
est destiné à la construction ou à l'entretien
d'une maison d'habitation utilisée pour son
propre compte. L'activité immobilière déve-
loppée par ces envois n'est donc pas desti-
née, dans la très grande majorité des cas, à
asseoir une activité génératrice de revenus
mais, pour 60% des immigrés qui pratiquent
des envois pour ce motif, cette construction
immobilière est opérée en vue d'un retour ;
cela ne concerne finalement que 4% des

immigrés sénégalais et maliens résidant en
France.

Dernière forme d'utilisation évoquée pour
les envois d'argent au pays ; l'activité com-
merciale. 6% des immigrés maliens et séné-
galais effectuant des transferts de fonds vers
le pays d'origine le font pour soutenir ou y
développer une activité commerciale. Dans
plus de 70% des cas, il s'agit de soutenir une
activité développée par un tiers. Cette acti-
vité commerciale vise, par contre, à être
génératrice de revenus en vue de soutenir
les membres de la famille restés au pays
puisque, dans un tiers des cas, les revenus
générés lui sont destinés.

Ainsi quelle soit la forme prise par l'utilisa-
tion des transferts opérés en direction du
pays d'origine, ceux-ci sont destinés quasi
exclusivement, directement ou indirecte-
ment, à couvrir les besoins de la famille. Les
immigrés maliens et sénégalais sont une
source précieuse de financement des
ménages restés au pays et de leurs activités.
Il est difficile d'avoir une estimation de l'im-
pact de ces transferts de fonds mais nul
doute qu'ils contribuent largement à mainte-
nir, voire à améliorer, le niveau de vie de ces
familles. 

La question du retour

L'analyse des pratiques d'épargne des immi-
grés maliens et sénégalais montre leur nette
préférence pour une épargne liquide de
précaution ou de prévoyance qui ne vise
aucunement la thésaurisation en vue d'un
projet futur. De même, peu d’immigrés
maliens et sénégalais utilisent les transferts
de fonds en vue de développer une activité
génératrice de revenus pour leur propre
compte ou qui traduirait l'existence d'un
projet de retour à terme (moins de 10% de
la population malienne et sénégalaise) alors
qu'ils sont plus de 40% à déclarer avoir un
tel projet. La majorité des immigrés, qui
envisagent de se réinstaller au pays, sont des
hommes plutôt anciennement arrivés en
France (avant 1977) et âgés d'environ 50 ans.
Compte tenu des observations formulées sur
les transferts et l'épargne et leur utilisation, il
est très difficile d'évaluer le contenu réel de
ces projets de retour. Ces projets seraient

plutôt idéalisés, rêvés que réellement
construits et voulus. Pour reprendre les mots
de G.TAPINOS (1974), la différence entre
discours et pratiques révèle un retour plutôt
vécu comme un mythe que comme une réa-
lité.

Des transferts au coeur des pratiques
financières des immigrés maliens
et sénégalais à l’avenir incertain

Une interrogation demeure sur le devenir
des transferts de fonds. Entrant dans une
logique progressive d'installation en France,
les immigrés maliens et sénégalais sont ame-
nés à se fondre dans la population française.
Qu'adviendra-t-il de leurs transferts vers le
pays d'origine ? Une première approche a
consisté à mettre en relation montant men-
suel de l'aide à la famille et nombre d'en-
fants, d'épouses et de personnes à charge
au pays. Le résultat de cette corrélation
montre très clairement que plus le nombre
de personnes à charge au pays est élevé,
plus les montants envoyés mensuellement à
la famille sont importants ; et inversement.
Compte tenu de l'évolution des caractéris-
tiques démographiques de l'immigration
malienne et sénégalaise (vieillissement pro-
gressif de la population) et de l'évolution de
la politique française d'immigration, il est
très probable qu'à terme, sans renouvelle-
ment des générations d'immigrés, ces trans-
ferts seront amenés à se réduire. 

En effet, comme nous avons pu l'observer, il
y a une tendance à pratiquer le regroupe-
ment familial pour les immigrés maliens et
sénégalais. Ce regroupement familial a pour
conséquence de réduire les obligations
familiales de l'immigré et par conséquent de
réduire ses propres transferts ; et ce comme
le montre la relation entre personnes à char-
ge et montant des transferts mais aussi
comme le montre la part des transferts dans
l'ensemble des ressources des hommes
mariés vivant en France avec leur famille.
Ainsi, l'intégration progressive des familles
immigrées maliennes et sénégalaises se tra-
duira alors à terme par un épuisement des
transferts de fonds opérés vers le pays d'ori-
gine.
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DIAGNOSTIC DES SYSTÈMES FINANCIERS
OFFICIELS ET NON OFFICIELS

Les organismes financiers officiels - 
peu mobilisés pour capter et soutenir
l’effort d’épargne des immigrés
sénégalais et maliens

Confirmation des pratiques observées

Les opinions des responsables des banques
maliennes, sénégalaises et françaises se
rejoignent pour constater que la propension
à épargner des immigrés maliens et sénéga-
lais est réelle mais aboutit à une masse finan-
cière globale peu importante. Outre les
modalités non officielles en France,
l'épargne des immigrés se répartit entre les

institutions françaises et africaines. La majori-
té des immigrés est cliente d'une banque
française, choisie en fonction de sa proximi-
té par rapport au lieu d'habitation et utilise
des produits bancaires de base (comptes
courants, livret A). D'autres encore ouvrent
des comptes dans les bureaux de représen-
tation des banques de leur pays, qui leur
procurent ainsi une proximité culturelle et
sociale.

Quelles pratiques des institutions
d'origine malienne et sénégalaise ?

Quatre banques maliennes et deux sénéga-

laises sont présentes sur la place de Paris. Il
s’agit, pour le Mali, de la Banque
Internationale du Mali, la Banque de
Développement du Mali, la Banque
Malienne des Crédits et Dépôts et la Bank of
Africa Mali et, pour le Sénégal, de la Banque
de l'Habitat du Sénégal et de la Compagnie
Bancaire d'Afrique de l'Ouest. Dans ce
réseau, deux "banques" ont une position
dominante. La capacité novatrice de la BHS
et sa recherche d'adéquation aux besoins
de ses clients l'ont conduite à mettre en
place des produits spécifiques (comptes et
plans d’épargne retour) et ce afin d’accroître
la mobilisation de l’épargne de ses ressortis-
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sants. Pour la collecte des dépôts des
Maliens de l'étranger et les transferts de
fonds, la BIM a ouvert, en 1993, l'Agence des
Maliens de l'Extérieur (AMEX) afin de
répondre plus efficacement aux attentes des
populations émigrées maliens. Pour la BIM,
l'AMEX sert de relais entre son bureau pari-
sien et l'ensemble de ses agences au Mali.

La question du statut et son incidence
sur les activités des institutions

Sur les six organismes financiers originaires
de la Vallée du Fleuve, cinq ont un statut de
"bureau de représentation". Ceci limite leur
activité à la collecte de dépôts, capitalisés
sur le compte du correspondant de leur mai-
son mère en France, puis transférés sur les
comptes des clients au Mali. Aucune opéra-
tion bancaire ne leur est autorisée; leur mis-
sion se restreint à favoriser l'ouverture de
comptes au Mali pour leurs ressortissants.
L'implantation à l'étranger et le choix de ce
statut juridique correspondent à une volonté
de drainage de la clientèle immigrée vers la
maison mère afin d'accroître les actifs de
cette dernière. Ainsi, toute la stratégie de
mobilisation des revenus et de l'épargne est
effectuée au service des opérations de trans-
ferts, et non avec une volonté d'accumula-
tion et de consommation en France, ce qui
semble correspondre aux attentes de la
population immigrée.

La BHS Paris, succursale de la BHS Dakar, se
distingue par le fait qu'elle est agréée par
l'Association Française des Banques. Cet
agrément l'autorise à exercer des activités
bancaires. La BHS est relativement indépen-
dante de sa maison mère, dont elle se dis-
tingue également par sa mission. L'objectif
d'accroître ses propres actifs prédomine sur
son activité de transfert. Ainsi, capter
l’épargne des immigrés sénégalais en France
peut être, pour cette banque, d’un réel inté-
rêt. Par la création de produits nouveaux, la
banque pourrait ainsi élargir sa gamme,
accroître son activité et mieux répondre aux
attentes de ses clients, majoritairement origi-
naires de la Vallée du Fleuve.

L'implantation en France et le développe-
ment de stratégies de proximité

Par une implantation en France, même au tra-
vers d’un simple bureau de représentation, la
démarche de ces banques s’appuie, d’une
part, sur des motivations "sociales" de proxi-
mité (soutien de leurs ressortissants dans leur
condition d'immigration, en les faisant béné-
ficier de l'appui d'un organisme culturelle-
ment proche, renforcement des relations et
de la confiance des immigrés avec leurs
banques nationales reposant sur une déloca-
lisation volontaire des services... ), d’autre
part, sur des motivations économiques : les
revenus des populations immigrées consti-
tuent un marché intéressant puisqu'ils peu-
vent être, en moyenne, jusqu'à dix fois supé-
rieurs à ceux des Maliens ou Sénégalais restés
au pays. Ces institutions disposent d'un seul
bureau ou d'une seule agence en région pari-
sienne, généralement proche du Consulat (ce
qui est souvent appréciable puisque les res-
sortissants maliens ou sénégalais peuvent être
amenés à s'y rendre régulièrement), ou situé

dans une zone à forte concentration d'immi-
grés. Limitées par un lieu d'implantation sou-
vent unique, par leur statut en ce qui concer-
ne la gamme des produits proposés, mais
également par des effectifs et des moyens
financiers réduits (une faible part du budget
peut être affectée à des actions publicitaires
ou de marketing), ces institutions dévelop-
pent des stratégies destinées à accroître et
fidéliser leur clientèle.

Les banques africaines développent à la fois
des relations de proximité géographique,
sociale et culturelle. La majorité d'entre elles
a une stratégie de prospection axée sur des
visites individuelles et régulières dans les
foyers, la participation à des réunions dans
les foyers ou les associations, dont certaines
sont leurs clientes, et parfois sur le démar-
chage à domicile. Ce ciblage des popula-
tions résidant en foyers communautaires
découle du constat suivant : cette catégorie
de population particulière (hommes vivant
dans des conditions modestes) transfère une
part importante de son revenu (soutien fami-
lial...) dans le pays d'origine, sachant que ce
revenu reste peu élevé. La réponse aux
attentes des groupes cible par les bureaux
de représentation s'effectue plus par une
recherche de complémentarité avec les ser-
vices des divers organismes financiers fran-
çais (notamment au niveau du rayonnement
géographique, des moyens de paiement, de
la gestion des comptes et des instruments de
transfert), que par la mise en place de pro-
duits bancaires spécifiques. Ainsi, la BHS a
adossé son activité aux services de La Poste.
Pour créditer son compte (en France), un
client peut utiliser un mandat délivré par l'un
des 18 000 bureaux de poste. Une relation
triangulaire particulière reliant La Poste, une
banque française (qui est le correspondant
de la maison mère) et la majorité des bureaux
de représentation interrogés, s'est fréquem-
ment mise en place. Celle-ci permet aux ins-
titutions maliennes et sénégalaises de propo-
ser aux groupes cibles un service de transfert
simple, rapide et facilement utilisable, via le
Titre Interbancaire de Paiement (TIP).

Les produits des banques maliennes
et sénégalaises 

Les bureaux de représentation ne disposent
pas de produits financiers spécifiques pour
leurs ressortissants. Majoritairement, ils pro-
posent l'ouverture de trois types de comptes
qui leur permettent (comparativement aux
produits classiques des banques françaises)
de répondre à une volonté traditionnelle de
soutien aux familles puisqu'ils sont domiciliés
soit au Mali, soit au Sénégal. Il s’agit de
comptes épargne sur livret dont la rémunéra-
tion à 3,5% a été fixée par la Banque Centrale
des Etats d'Afrique de l'Ouest, de comptes
courants ou encore de comptes à terme
(dont les taux sont variables).

L'expérience spécifique de la Banque
de l'Habitat du Sénégal en chiffres
et tendances

L'expérience de la BHS, spécialisée au
Sénégal dans le crédit immobilier, est signifi-
cative. Cette banque propose, en complé-
ment de ces trois comptes d'autres types de

produits (crédits à la consommation, autori-
sations de découverts). Sa spécialisation
immobilière l'a conduite à mettre en place
sur le territoire français, les Comptes et Plans
d'Epargne Retour (CER/PER). Ces produits
offrent, sur la base du capital constitué, l'ac-
cès à un crédit immobilier à des ressortis-
sants de l'UEMOA ou à des personnes de
nationalité française. Ils s'inspirent des
PEL/CEL. Le terme de retour s'adresse priori-
tairement à la population ciblée par la
banque puisque l'une des préoccupations
principales de celle-ci lors du retour dans le
pays d'origine est l'accès au logement.

Il apparaît très clairement que la BHS est une
banque de particuliers et aucunement une
banque à vocation commerciale. Les
comptes des particuliers constituent la plus
grande partie des comptes ouverts à la BHS
(95,92% des comptes courants). Elle cible
donc principalement la population concer-
née par l'étude, notamment en s'orientant
vers le captage de l'épargne avec, depuis 95,
la mise en place des CER / PER. L'utilisation de
ces derniers a connu une augmentation
constante. Néanmoins, il apparaît que les
comptes sur livrets conservent, même après
1995, les faveurs des immigrés. 92% des pro-
duits d'épargne utilisés sont des comptes sur
livrets, 5,88 % des CER, 1,88% des PER et
0,2% des livrets jeunes.

Il est intéressant de noter que les comptes
épargne sur livrets sont, en nombre, supé-
rieurs aux comptes courants. De plus, on
constate que depuis la mise en place de ces
produits en 95, l’ouverture de ce type de
compte ne concerne qu’une faible propor-
tion du public ciblé, qui dans sa grande
majorité ne semble pas s’investir dans une
démarche de retour.

Une analyse rapide de l'évolution du nombre
de comptes ouverts et des soldes moyens
montre d'une part, une certaine instabilité
(diminution puis augmentation), et d'autre
part que les clients de la BHS semblent pré-
férer les formes d'épargne "liquide" ou relati-
vement "liquide" à celles où les sommes
déposées sont bloquées ; l’enquête auprès
des immigrés maliens et sénégalais montrant
très clairement que les sommes “ épargnées ”
par ceux-ci le sont à des fins de transferts, et
non inscrites dans la préparation d’un projet
de retour. 

En effet, les soldes moyens des comptes sur
livret et épargne retour restent stables au
cours des trois dernières années alors que
ceux des plans épargne retour sont divisés
par six en moyenne pour un nombre équiva-
lent de souscripteurs entre 1995 et 1997. La
forte chute du nombre de détenteurs de tels
comptes entre 1996 et 1997 (pratiquement
divisé par deux) interroge forcément sur l'in-
térêt d'une telle forme d'épargne. La préfé-
rence d'une certaine liquidité de l'épargne, y
compris pour celle effectuée en vue d'un
projet retour, interroge également quant à la
réalité même de ces projets de retour. Enfin,
ceci tend aussi à souligner l’utilisation parti-
culière des comptes épargne par la popula-
tion immigrée, s’apparentant plus à l’utilisa-
tion d’un compte courant. 
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Pratiques des banques françaises
en direction des immigrés sénégalais
et maliens résidant en France

4

Peu de données sont connues des banques
françaises concernant les pratiques ban-
caires des immigrés sénégalais et maliens
résidant. 

Il est vraisemblable que les banques fran-
çaises ne connaissent pas exactement les
flux de transferts (notamment entre particu-
liers) de la France vers les pays étrangers, ni
plus particulièrement vers le Mali ou le
Sénégal. D'une part, une décentralisation des
opérations de transferts est faite au niveau
des agences, ce qui induit une autonomie
vis-à-vis des sièges auxquels les informations
ne sont pas toujours répercutées. D'autre
part, au niveau des agences, les transactions
ne sont pas toujours différenciées en fonc-
tion de l'émetteur (entreprise, particuliers
maliens ou français...) et du pays de destina-
tion. Une estimation des flux par pays n'est
pas systématique, ou nécessiterait des
recherches que toutes les agences ne sem-
blent pas disposées à entreprendre. De plus,
l'intérêt des agences et des sièges à recueillir
ces informations est réduit du fait qu'elles
concernent un nombre limité de comptes,
généralement jugés peu rentables, et que les
montants des transferts par compte sont à
priori peu élevés même si, pris dans leur glo-
balité, ils peuvent atteindre des sommes
plus importantes. Enfin, en raison d'un secret
bancaire très souvent évoqué, les informa-
tions qui seraient accessibles s'avèrent confi-
dentielles. 

Les soldes disponibles sur les différents
comptes et les flux de transfert relèvent de la
confidentialité des résultats de l'exercice
des banques. Plusieurs institutions nous ont
interrogé sur la diffusion éventuelle des infor-
mations recueillies par l'étude. Au niveau
des transferts, la divulgation de données
chiffrées pourrait attirer des concurrents sur
les marchés porteurs. 

Faible intérêt des banques françaises
pour cette clientèle spécifique

Sur le plan national, les banques françaises
contactées ne semblent pas particulièrement
chercher à attirer la clientèle que constituent
les populations maliennes et/ou sénéga-
laises, dont les revenus n'offrent pas une
perspective de rentabilité intéressante. De
plus, cette clientèle, répartie entre toutes les
agences des diverses banques, ne représen-
te qu'une minorité au sein de la clientèle
totale des banques, y compris au sein de
celles qui ont un rayonnement ou un posi-
tionnement direct au Mali et/ou au Sénégal
ou dont la vocation les rapproche de ces
catégories de population (BNP,...).

Aucune agence et aucune stratégie marke-
ting particulière ne sont réservées aux popu-
lations cible, et aucun produit spécifique ne
semble leur être proposé. Toutefois, il est
intéressant de signaler que l’un des respon-
sables d’une agence de la BRED nous a fait
part d'une politique interne axée sur les
besoins des groupes cibles. La BRED semble
jouer un rôle de conseil, notamment en

terme de placement des revenus des immi-
grés. Effet induit ou non, l'ancien directeur
de l'agence de Montreuil (située à proximité
de foyers de travailleurs maliens), constate
que les sommes épargnées sont parfois
considérables et que les transferts s'effec-
tuent, souvent de manière non officielle,
après quelques années durant lesquelles le
capital épargné a été rémunéré sur des
comptes sur livrets mais aussi sur des CODE-
VI, FCP... 

Sur le plan international, certaines des
banques sélectionnées ont des correspon-
dants ou des filiales au Mali et/ou au Sénégal.
Le lien, qui aurait pu être induit par ce posi-
tionnement, ne semble pas générer de rela-
tions particulières entre la population immi-
grée et les agences françaises. Les filiales de
la Société Générale et du Crédit Lyonnais,
respectivement détenues à 100 et 95% par la
banque parisienne, suivent la politique
générale décidée par le siège. Elles réalisent
un certain nombre d'opérations qui sont
plus axées sur une clientèle d'entreprises
que sur une clientèle de particuliers. 

Regard des banques françaises
sur les pratiques bancaires des immigrés

Le choix d'une banque par l’immigré est
perçu, par les responsables des banques,
comme très aléatoire (proximité du lieu
d'habitation ou de travail ; relations, qui
satisfaites de leurs services, ont orienté des
amis...). Tous les produits bancaires français
proposés peuvent être accessibles aux per-
sonnes de nationalité étrangère résidant en
France (c'est à dire imposées fiscalement sur
le territoire). En réalité, ce n'est pas la vaste
panoplie des produits bancaires ou des taux
d'intérêt rémunérateurs plus avantageux qui
semblent orienter les immigrés vers certaines
banques françaises, mais l'accès à des pro-
duits financiers simples ou encore la domici-
liation d'un compte sur lequel sera versé leur
salaire, confirmant ainsi les pratiques obser-
vées à partir des populations ciblées. Il
apparaît que les clients maliens ou sénéga-
lais utilisent généralement les comptes les
plus usuels, simples d'utilisation (comptes
sur livret, CCP...), les instruments de transferts
tels que les mandats, ainsi que les outils de
paiement comme les TIP... 

Les dirigeants des banques françaises
constatent que les immigrés utilisent peu les
produits d'épargne, par exemple de type
PEL...  De plus, lorsqu'il y a utilisation des
produits d'épargne, l'analyse des mouve-
ments leur donne le sentiment que ces
comptes sont utilisés comme le seraient des
comptes courants. L'accumulation de capital
leur semble faible alors qu'ils estiment les
transferts relativement fréquents ; ceci confir-
me les observations faites à partir de l’en-
quête auprès des immigrés maliens et séné-
galais.

Une priorité : améliorer le système
des transferts 

Les avis des responsables des diverses insti-
tutions interrogées convergent pour souli-
gner que l'attente des immigrés est axée sur
les transferts. Les transferts effectués par les

institutions financières restent fréquents. Les
faiblesses des outils de transfert se situent
sur deux plans : les coûts et les délais.

Au niveau de la France 

Le coût unitaire des opérations de transfert
est jugé un peu onéreux. L'échelle des prix
des transferts est étendue (de 15 F pour un
transfert via le TIP à la Poste, majoré des frais
d'acheminement ; entre 44,50F et 60F par les
banques maliennes ; ou encore via les insti-
tutions officielles par télex ou SWIFT), mais
ne satisfait pas toujours les immigrés. Les
coûts de transfert des banques françaises
incitent parfois les immigrés à accumuler des
fonds avant de les envoyer dans leur pays
d'origine mais alors ils se heurtent à la limita-
tion du montant des transferts à un seuil
donné, notamment pour les mandats pos-
taux.

Néanmoins, certaines banques françaises
semblent désireuses de se positionner de
manière compétitive sur le marché des trans-
ferts. L'accord entre la CCBP et la BOA et
l'éventuelle création d'un compte de corres-
pondant pour le Crédit Mutuel du Sénégal
tend à souligner ce point. Toutefois, les
résultats d’une enquête menée par la B.N.P.
ont montré la faible représentation des
immigrés maliens et sénégalais au sein de sa
clientèle et l'ont découragée d'entreprendre
des démarches visant à capter les flux de
transferts de ces personnes vers leur pays
d'origine.

Au niveau du pays d'origine

Les immigrés, qui pratiquent des transferts,
mettent fréquemment en avant l'insuffisance
et le mauvais fonctionnement du système
bancaire dans leur pays d'origine : longueur
des délais de réception, faible couverture
des zones rurales (et de la zone de la vallée
du Fleuve), dysfonctionnements au niveau
des retraits (dont les coûts varient d'une fois
sur l'autre...), problèmes de relations avec
les organismes d'aide au développement et
les villages sur place (utilisation non optima-
le des fonds, “ attentisme ” des populations).
Compte tenu des problèmes qui se posent
sur place, la précarité des structures et du
système financier dans le pays d'origine est
un élément fondamental à prendre en
compte pour comprendre les problèmes
liés aux transferts financiers.

Le système "Western Union" est un système
de transfert monétaire international qui per-
met l'envoi et la réception de fonds en
direction ou en provenance de 144 pays. Il
semble correspondre aux attentes des immi-
grés en ce qui concerne la simplicité d'utili-
sation, l'extrême rapidité du transfert, la mise
à disposition des fonds, qui serait à la fois
fiable et rapide. Ses agents sont la Poste et le
CCF Change en France, la BIM au Mali et la
CBAO au Sénégal. Par exemple, les transferts
via la Western Union pour la BIM furent de
l'ordre de  80 000 000 Francs CFA pour le
mois d'avril 1996 avec 1 373 368 Francs CFA
de commission (soit environ 2 %).
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Les systèmes financiers non officiels -
des innovations en matière d’épargne
et de transfert

5

Il ne semble pas y avoir de demande spéci-
fique de produits d'épargne de la part des
immigrés sénégalais et maliens, et des grou-
pements qu'ils constituent. Les outils offi-
ciels, non officiels et semi-officiels se com-
plètent, répondant chacun à des besoins et
des motivations spécifiques. Les outils non
officiels utilisés par les individus et les
groupes d'entraide répondent à une logique
de cohésion sociale et d'intégration. Ce sont
des systèmes d'assurance mutuelle, qui lient
solidarité financière et morale. 

Pratiques d'épargne non officielles
des immigrés maliens et sénégalais en
France : caractéristiques, rôle et limites

Les enquêtes précitées effectuées auprès
des groupes d’immigrés et de leurs pra-
tiques financières non officielles mettent en
évidence le fondement socioculturel de ces
pratiques : d’une part leur rôle extra-écono-
mique est dans bien des cas prédominant,
d’autre part elles répondent à des logiques
d’épargne spécifiquement africaines. 

Le fait que même les Africains émigrés en
France continuent d'épargner dans des grou-
pements d’immigrés et dans les tontines
alors qu’ils ont accès à un système officiel
qui leur fournit des services variés et qu'ils
semblent apprécier est particulièrement
illustratif. L'hypothèse de “ frustration finan-
cière ”, couramment évoquée pour expli-
quer le recours aux pratiques non officielles
semble donc inadéquate. 

On peut distinguer différentes formes de
groupes d’immigrés selon les objectifs pour-
suivis : groupes d'entraide - entraide pouvant
être morale et financière - versus groupes
investissant dans le développement local de
leur pays d'origine - regroupant souvent des
ressortissants du même village ou d'une
communauté de village.

A ces différents types de groupements cor-
respondent des formes plurielles d’épargne :
épargne de précaution, épargne projet ou
encore épargne de maintien des solidarités
sociales. Et selon les différents mobiles
d’épargne, outils officiels, semi-officiels, et
non officiels se complètent.

Les groupes d’entraide

Au sein des groupements d’entraide,
l’épargne réalisée est une épargne de pré-
caution qui alimente un système de sécurité
sociale. Ainsi, l'activité principale consiste à
aider financièrement les membres pour des
besoins urgents, soit sous forme de dons en
cas d’événements particuliers (maladie,
décès, baptême, mariage…), soit sous
forme de prêt en cas de besoin urgent autre
que ceux évoqués précédemment. Aider les
membres à rapatrier les corps des défunts
semble être un mobile central compte tenu
des problèmes, et notamment du coût de ce
rapatriement : certaines associations se sont
créées au départ explicitement pour cette
raison. 

Les cotisations sont mensuelles, trimes-
trielles, ou annuelles. Selon les groupements,
les sommes cotisées vont de 300 FF par an à
1000 FF par mois. Indépendamment de la
cotisation, il peut y avoir aussi des verse-
ments libres, qui permettent d'alimenter la
caisse de prêt. L’épargne ainsi collectée est
généralement redistribuée aux membres, à
une date choisie, le plus souvent en fin d'an-
née avant les fêtes. A ces cotisations s’ajou-
tent les ressources issues de manifestations
payantes organisées par le groupe. Les béné-
fices seront ensuite redistribués aux
membres en fin d'année, éventuellement
proportionnellement à leurs dépôts : un tel
système permet de rémunérer l'épargne des
déposants sans prendre d'intérêt aux
emprunteurs éventuels. 

On a ici une forme d'épargne de précaution,
qui joue en quelque sorte le rôle d'assuran-
ce et de sécurité sociale, rôle que ne pour-
rait pas jouer un compte bancaire. L'avantage
de cette formule est double, d'une part aug-
menter les montants disponibles en cas de
problème, d'autre part associer la solidarité
financière à une solidarité sociale : le soutien
va bien au-delà d'une aide strictement maté-
rielle. Au-delà de l'entraide, les groupements
organisent également des tontines. A noter
cependant que l’activité d’entraide semble
être prioritaire ; tous les groupes rencontrés
font de l’entraide, en revanche tous ne
constituent pas de tontine.

Les tontines

Toutes les tontines rencontrées sont
mutuelles, c'est-à-dire à fonds d'épargne
rotative avec un ordre préétabli des levées
révisable

6
. Elles s'organisent autour de per-

sonnes de conditions similaires (tontines
d'étudiants, de travailleurs, de commerçants,
de femmes) et s'adaptent à leurs besoins. A
l'exception des tontines de commerçants
qui ont lieu l'après-midi des jours de mar-
ché, la plupart des tontines sont mensuelles.
Elles ont lieu généralement après les dix pre-
miers jours du mois, en prévision des retards
de perception de salaires. 

La cohésion sociale des groupements est
plus ou moins forte. On distingue les grou-
pements très homogènes, dont les membres
sont très proches culturellement et sociale-
ment (étudiants). Inversement il existe des
groupements que l'on peut qualifier de hié-
rarchiques, (tontines de commerçants) dans
lesquelles les responsables jouissent d'une
position aisée dans la communauté, et ont un
certain pouvoir (âgés, habitant en France
depuis plus longtemps que les autres, ils ont
un volume d'affaires plus important). Même
si l'entraide n'est pas instituée sous la forme
de caisses de secours, elle est toujours pré-
sente de manière spontanée. Chez les ton-
tines de commerçants, par exemple, il est
fréquent que les nouveaux venus se voient
avancer par un fournisseur (grossiste -
détaillant) ou par un autre marchand
membre de la tontine le stock initial, d'autres
ont évité la faillite grâce aux autres membres.

Les motivations sont plurielles
7

et les consi-
dérations économiques et sociales sont
étroitement liées : les personnes avancent

comme motivation conjointe la convivialité,
l'utilisation des fonds levés, et le fait qu'il
s'agisse d'une forme d'épargne forcée (les
deux étant étroitement liés).  L'épargne tonti-
nière peut aussi être considérée comme une
épargne projet, ce que l'on retrouve très fré-
quemment dans les pays d'origine, où
chaque forme d'épargne répond à un besoin
bien particulier. Pour ceux qui bénéficient du
lot en premier, la tontine est une forme de
crédit, or il n'est pas évident que la person-
ne ait la possibilité d'accéder à un crédit
bancaire et pour ceux qui passent en dernier,
la tontine joue le rôle d'une épargne forcée :
pour 60% des personnes interrogées, il s'agit
d'une motivation prioritaire. Ainsi, la tontine,
à travers ses cotisations régulières, apparaît
comme le moyen d'échapper à l'ensemble
des sollicitations possibles, et ceci d'autant
plus que le groupe dispose d'un droit de
regard sur l'utilisation du lot : toute dépense
assimilée à du “ gaspillage ” est normalement
interdite.

De même, la tontine apparaît comme l'un
des seuls lieux d'intégration possible,
l'échange monétaire n'est qu'un prétexte
pour se rencontrer, échanger des expé-
riences, passer un moment convivial, prier
ensemble. L'épargne est ici un moyen de
maintenir les solidarités sociales : la motiva-
tion financière ou économique existe mais
elle n'est que secondaire. 

Schématiquement, on pourrait opposer les
motivations “ nostalgiques ” pour les per-
sonnes relativement âgées et stables, tandis
que les jeunes ayant des revenus plus
instables, un accès plus limité aux services
bancaires, ont une motivation plus “ financiè-
re ”, même si la recherche de convivialité est
toujours présente puisque la tontine permet
de rapprocher l'individu de son milieu d'ori-
gine. Inversement de telles pratiques
d’épargne collectives  permettent aussi au
groupe de garder en son sein l’ensemble des
individus.

Les groupements de développement
local dans les pays d'origine

Dans la perspective de participation au
développement local de leur village d'origi-
ne, les immigrés s'organisent en France sous
forme de groupements. La dispersion géo-
graphique des membres et la localisation
généralement parisienne du siège de l’asso-
ciation induit qu'il n'y a généralement pas
d'entraide entre les membres : le but du
groupe est essentiellement axé sur les projets
collectifs. Le rôle des groupements consiste
d'abord à décider des investissements à réa-
liser. Il s'agit ensuite de rassembler les fonds
nécessaires, et de les envoyer dans le pays
d'origine. Il arrive également que certains
membres du groupe se rendent sur place
pour assister aux réalisations des projets. Au
départ, les projets étaient essentiellement
axés sur l’hydraulique, souterraine (puits), et
de surface (micro-barrages, mares). Depuis
quelques années, ce sont l’ensemble des
domaines de développement qui font l’ob-
jet d’investissement de la part des immigrés :
alphabétisation, santé, protection de l'envi-
ronnement, banques céréalières, pistes de
production et de désenclavement, bou-
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tiques villageoises, etc. Plus récemment
encore, les immigrés ont investi dans la for-
mation pour pouvoir être des relais efficaces
sur le terrain pour le développement de leur
village, voire monter leur propre projet sur
place, une fois rentrés au village. L'ensemble
des cotisations est envoyé au village ou à un
représentant des immigrés sur place. Il sera
utilisé de manière collective pour toute opé-
ration de développement commune au vil-
lage ou au groupement inter-villageois. 

Nous n’avons aucune donnée chiffrée sur
ces groupements. On suppose qu’ils ont
une capacité d’épargne importante, mais
qui, de toute façon, est destinée à être trans-
férée assez rapidement dans le pays d’origi-
ne. La seule information dont nous dispo-
sons concerne les fonds transférés par une
association d’immigrés originaires du dépar-
tement de Matam (vallée du fleuve Sénégal),
mais répartis dans le monde entier : le mon-
tant des fonds est évalué à 1,6 millions de
francs sur les dix dernières années

8
.

Toutefois, d'après une étude réalisée en
1996 par l’AFVP

9
sur l'influence des revenus

des immigrés dans la vallée du Fleuve, l’inef-
ficience du système bancaire sénégalais
contribuerait largement à en limiter l’activité,
non seulement du fait du manque de
confiance des Sénégalais dans le système
bancaire, mais surtout du fait de sa faible
couverture géographique, limitée aux seules
grandes agglomérations (Dakar, Thiès, Saint
Louis, Ziguinchor). La vallée du Fleuve est
particulièrement désertée, non seulement
par le système bancaire, mais également par
les systèmes financiers décentralisés (initiés
par les réseaux mutualistes et coopératifs). 

Emergence d’organisations
semi-officielles face à l’insuffisance
des outils officiels et des pratiques
non officielles

Récemment, sont apparus divers acteurs
semi-officiels dans le domaine des trans-
ferts, tel est le cas du groupement d’intérêt
économique “ Sénégal Conseils ”, installé à
Lyon. Ce G.I.E

10
regroupe un nombre limité

d'associés qui détiennent chacun une part
de capital. Ce collectif d'associés, détenteur
du capital social, est le seul organe habilité à
accepter la demande d'adhésion d'un nou-
veau membre. Ce dernier ne pourra être
intégré que dans la mesure où il pourrait
contribuer efficacement à la dynamique de
développement du groupement. En
revanche, les services offerts par le G.I.E.
sont accessibles à toute personne (qu’elle
soit ou non membre du groupement).

Le groupement s’associe à un réseau de cor-
respondants à Dakar et à Paris pour proposer
aux immigrés sénégalais de France, voire
d’Europe, de livrer de l'argent et divers pro-
duits (électroménagers, produits alimen-
taires, mobiliers, etc.) à leurs familles et
parents restés au pays. Son correspondant à
Dakar assure la livraison des produits. Par
ailleurs, le G.I.E a aussi mis en place, au pro-
fit de sa clientèle, un système de paiement à
terme selon un échéancier préétabli.
Parallèlement, ce même système existe pour
les transferts de fonds vers le Sénégal. Il n’y

a pas de transfert régulier de fonds, seule-
ment des livraisons de matériels en grande
quantité deux ou trois fois par an : les deux
structures fonctionnent ensuite par simple
compensation, ce qui assure la rapidité et la
sécurité des transactions. 

Enfin, le G.I.E offre aux immigrés deux types
de services financiers. Le premier service
peut être assimilé à un crédit à terme accor-
dé aux acheteurs de matériel. Le client peut
payer immédiatement. Il peut aussi opter
pour un paiement en plusieurs fois ; le paie-
ment pouvant être échelonné sur 6 à 18 mois
selon les montants. La différence entre le
prix comptant du produit acheté et la
somme totale versée à l’échéance constitue
le coût du service ainsi que le coût du cré-
dit. Le coût est donc différent d’un produit
à l’autre, mais il représente généralement
50% du montant du produit acheté. Il est
difficile de comparer ce taux avec les taux
pratiqués par les banques, dans la mesure
où le crédit s’accompagne d’un ensemble
de prestations. On retrouve le principe fré-
quemment répandu en Afrique, où des taux
d’intérêt jugés “ usuraires ” couvrent en fait
une multitude de services qui vont bien au-
delà de l’intermédiation financière. 

Le second service est relatif aux transferts de
capitaux des immigrés, voire de certains
français, moyennant frais et commissions.
Les taux sont dégressifs, variant entre 3 et
10% selon les montants transférés. Le G.I.E
envoie un fax ou téléphone à son corres-
pondant à Dakar et les fonds sont remis au
destinataire désigné sur place. Une deman-
de effectuée le matin en France peut être
réalisée le soir même y compris le week-
end. Pour les transferts et les garanties de
paiement, le correspondant à Dakar a un
fonds de roulement qui lui permet d'hono-
rer ses engagements. Toutefois, il peut arriver
que cette société soit à court de liquidités
pour couvrir les demandes. Le cas échéant,
elle fait appel au G.I.E. Celui-ci effectue un
virement bancaire à son profit puisque le
correspondant a un compte bancaire dans
une banque française qui dispose d'une
filiale à Dakar.

Notons que le GIE propose également un
service de conseil et d’appui gratuit. Le ser-
vice conseils qui s’adresse aux immigrés
ayant des difficultés administratives, aux
personnes désireuses d’obtenir des infor-
mations sur le Sénégal et aux porteurs de
projets d'investissement. Ainsi, le groupe-
ment facilite les échanges techniques et
commerciaux. Il met en relation des parte-
naires potentiels français ou immigrés et
sénégalais à des fins commerciales, d’une
part et du fret de biens personnels, de
matériels industriels et commerciaux, d’autre
part. L’offre de ce service est gratuite. Cette
gratuité de l'activité de conseil confère au
groupement un réel avantage par rapport
aux institutions financières. 

D’autres organisations proposent  des outils
d’assurance santé, ainsi en est-il de l’asso-
ciation “ Solidarité Africaine ”. Créée en
1986, elle est agréée par le Ministère des
Affaires Sociales et propose différents pro-
duits d’assurance santé et d’épargne, pour

les populations immigrées originaires du
Sud du Sahara, et en partenariat avec la
Mutualité Française. Cette association offre
des produits d’assurance (mutuelle santé
complémentaire, assurance santé pour des
personnes en séjour temporaire, rapatrie-
ment des corps, frais obsèques, capital
décès) et des produits d’épargne, avec un
souci particulier de simplicité qui facilite la
compréhension des outils.

Ainsi, les observations faites sur les pra-
tiques d’épargne et de transferts des immi-
grés maliens et sénégalais résidant en France
à partir des institutions officielles ou encore
des groupements non officiels confirment
celles formulées à partir de l’enquête : pré-
occupation majeure des populations pour
les transferts vers leur pays d’origine, faible
capacité d’épargne et préférence pour une
épargne liquide.
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La réflexion sur les systèmes et outils finan-
ciers doit se situer dans un cadre à double
contrainte. La première relève des pratiques
de transferts et d ’épargne des immigrés
maliens et sénégalais. Leur priorité est de
pouvoir transférer ; ils ont globalement un
comportement d’épargne en lien avec cette
problématique de transfert. Par ailleurs, la
logique d’installation dans laquelle ils sem-
blent s’inscrire, interroge sur le devenir de
ces transferts de fonds, véritable manne
financière pour les régions d’origine. Notre
réflexion prospective doit tenir compte
d’une baisse probable de ces transferts dans
l’avenir et donc envisager les moyens à
mettre en œuvre pour la pallier. La seconde
contrainte résulte du cadre législatif français
et des produits financiers existants ; leur
importance et leur variété invitent à la modes-
tie quant à la possibilité d’en créer de nou-
veaux susceptibles à la fois d’intéresser les
immigrés maliens et sénégalais mais aussi les
banques.

La gestion des flux financiers et de l'épargne
apparaît relativement verrouillée par le cadre
législatif français. II est probable que la légis-
lation française ne pourra pas faire mieux que
ce que la loi propose aux ressortissants fran-
çais en terme de produits financiers et de
régimes applicables aux fonds. De plus, en
ce qui concerne les instruments de transferts,
il existe actuellement une variété de produits
sur laquelle des choix peuvent être faits
notamment en terme de délais et de coûts...
Par exemple, le système des TIP (proposé par
la Poste) présente des avantages par rapport
au réseau SWIFT, mais s'avère lui-même
concurrencé par le système TIPA, beaucoup
moins onéreux. Dès lors, si nous plaçons
notre réflexion sur le plan des produits, il
peut sembler pertinent de mettre en place un
produit de type Plan d'Epargne Logement
(PEL). Le crédit qui lui serait corrélé pourrait
permettre des investissements dans l'immo-
bilier, la création d'entreprise... dans le pays
d'origine. 

Il serait donc judicieux de fournir un appui
aux immigrés par le biais de systèmes finan-
ciers. En effet, il semblerait que le déficit ne
se situe pas tant au niveau des produits qu'au
niveau des structures bancaires. Dans ce cas,
il apparaît intéressant d'envisager un système
d’épargne-crédit novateur, fonctionnant sur
la base de produits d'Epargne Crédit, à la fois
plus simples et moins contraignants que le
PEL.

Ce système viserait, à partir de l'épargne des
immigrés, à promouvoir l'émergence de pro-
jets locaux et donc à créer des activités géné-
ratrices de revenus. L’intérêt pourrait être
d’autant plus important que l'accès au crédit
en Afrique semble peu aisé. Par manque
d'informations préalables sur leur clientèle, et
faute de garanties, les banques africaines
hésitent à s'engager dans une opération de
crédit et/ou prêtent à des taux élevés. 

Envisager un système financier global
en vue de renforcer la confiance
et les garanties pour accroître l’accès
au crédit

Deux dispositifs peuvent pallier cette diffi-
culté ; le transfert d'historiques de la France
vers l'Afrique et la création de Sociétés de
Caution Mutuelle. Tout comme le cautionne-
ment mutuel, la création d'un historique entre
les banques françaises et africaines semble-
rait fondamentale, notamment parce qu'il
permettrait d'offrir des garanties aux banques
locales, et que cette limitation des risques
réduirait dans le même temps le coût du cré-
dit. 

La création de ce système financier suppose-
rait, en premier, de constituer un relais entre
les banques françaises et africaines. Le réseau
collecteur de l'épargne resterait principale-
ment celui des banques françaises. C'est
dans ce cadre que devrait se constituer un
"relais" visant à rationaliser le mouvement des
transfert de fonds. Concrètement, il s'agirait
d'organiser, au sein du système bancaire fran-
çais, un relais entre les banques françaises et
des banques africaines. La mise en œuvre de
ces relations est importante puisque, dans les
pays d'origine, ce sont les agences des
banques africaines qui pourraient avoir ulté-
rieurement à gérer l'épargne des immigrés.
Sur cette base, elles pourraient alors organi-
ser un système de crédit encourageant les
immigrés à investir dans leur pays. 

Un deuxième élément de ce système finan-
cier serait une structure mixte jouant un rôle
d'interface : la “ Banque des Immigrés ”. Un
système financier adapté pourrait en effet
envisager, soit l'implantation de banques ori-
ginaires d'Afrique, difficile relativement au
niveau de l’apport financier préalable à toute
implantation d'une banque étrangère sur le
territoire français, soit, et cela semble préfé-
rable, la création d'une banque particulière :
la "Banque des Immigrés", constituée à partir
de capitaux de plusieurs établissements ban-
caires de France et d'Afrique. 

Enfin, le dernier élément du système envisa-
gé repose sur la mise au point de sociétés de
caution mutuelle visant à renforcer les garan-
ties. En corollaire de ce dispositif de relais
franco-africain, il serait intéressant de propo-
ser un système de caution mutuelle, cousin
germain de la tontine, dans lequel les
membres potentiellement insolvables
seraient couverts par les autres. Ainsi, le cré-
dit pourrait très bien se fonder sur un apport
en capital d’un immigré résidant en France au
bénéfice d’un tiers resté au pays et suscep-
tible de créer une activité génératrice de
revenus.

Ce système mis en œuvre, il s’agira alors de
cadrer la manière dont le capital constitué
par l'immigré pourra s’investir au pays d’origi-
ne. Dans les faits, l'action conjuguée du

"relais" (BDI et banques françaises) et des
SCM doit faire en sorte que le projet d'inves-
tissement puisse donner lieu à un crédit et
être réalisé. Ainsi, un système qui encourage-
rait, depuis la France, un investissement dans
le pays d'origine pourrait constituer un bon
compromis. Dès lors, ceci impliquerait de
définir quelle aide les pouvoirs publics fran-
çais pourraient définir afin de soutenir l’effort
des immigrés et donc ces nouvelles initia-
tives.

Un élément positif de ce système serait la
diminution du coût du crédit. En effet, en
renforçant les garanties, l'un des trois élé-
ments constitutifs du coût du crédit - le coût
du risque - se voit réduit à son minimum ; les
coûts de l'argent et de la gestion restant
stables. Par ailleurs, ce mécanisme est en par-
faite adéquation avec la double contrainte
connue par les immigrés en France à savoir
leur volonté de maintenir un lien fort avec le
pays d’origine, notamment au travers des
transferts, et  leur intégration progressive,
voulue ou non, à la société française et son
corollaire, l’adoption du mode de consom-
mation dominant. En facilitant ainsi l’accès au
crédit pouvant bénéficier à des tiers en vue
de créer des activités génératrices de reve-
nus, ils peuvent envisager à terme de lever
cette “ contrainte ” du transfert. Pour les auto-
rités publiques françaises, la participation à
ce système au travers de la prime versée ins-
taure une nouvelle forme de participation à la
coopération au développement en appor-
tant un soutien aux efforts initiés par les immi-
grés qui souhaitent investir dans leur pays
d’origine.

Concevoir un produit d’épargne
particulier ? 

L'option envisagée serait de proposer aux
immigrés un plan d'épargne retour leur per-
mettant de bénéficier d'un pécule (épargne
préalable, intérêts sur cette épargne et prime
de l'état Français) qui, associé à un prêt com-
plémentaire, les aiderait à acheter leur loge-
ment ou à créer leur entreprise pour se réins-
taller au pays. Le fonctionnement optimal de
ce dernier pourrait supposer la mise en place
d'un cadre financier rénové.

Il s'agit alors d'imaginer un produit permet-
tant d'obtenir un crédit après une phase
d'épargne préalable. Ce produit peut être
pensé sur le schéma du Plan d'Epargne
Logement. Les étrangers sont éligibles à
l'épargne-logement pour autant que l'inves-
tissement lié au crédit soit effectué en France.
Le PEL en l'état ne répondant pas à la ques-
tion du retour, il faut donc construire un outil
qui permette de gérer cette spécificité : le
Plan d’Epargne Retour (PER).

La composante française épargne du PER
devra le rendre, à l'image du PEL, disponible
dans toutes les banques françaises, nécessai-
rement contraignant durant la phase

QUELLES PROPOSITIONS
POUR RÉPONDRE AUX ATTENTES DES IMMIGRES

SÉNÉGALAIS ET MALIENS ? 
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d'épargne, ceci afin de mesurer la possibili-
té et la volonté d'épargne des intéressés et
motivant du fait de la prime de retour : la
prime devrait être plus conséquente que
celle du PEL, pour autant que l'engagement
au retour soit fort et véritable.

Quant à la composante étrangère crédit du
PER, elle doit être compatible avec la régle-
mentation (l'investissement étant réalisé à
l'étranger, il faudra instituer un relais avec une
banque étrangère), élargie (par rapport à
l'épargne-logement, d’autres projets écono-
miques devraient pouvoir être financés,
voire favorisés), attirante pour le client du
fait du taux offert, et sécurisante pour la
banque française (le protocole de finance-
ment devant lui assurer toutes les garanties
de bonne fin et notamment celle de la cau-
tion de la banque tierce étrangère).

Toutefois, cette idée de plan épargne retour
peut se heurter aux logiques et pratiques
des immigrés tant en terme de projet pro-
fessionnel actuel qu’en terme d’épargne et
de transfert. Au terme de l’enquête, même si
40% des immigrés déclarent avoir un projet
de retour, dans la pratique à peine 10% ont
commencé soit à mettre en œuvre une acti-
vité au pays ou à réaliser une construction,
soit à épargner en France en vue d’un retour. 

L’autre difficulté liée à ce type de produit est
que les immigrés déclarant avoir un projet
et/ou ayant commencé à le construire font
partie des générations les plus ancienne-
ment installées et résident généralement en
France avec leurs épouses et leurs enfants. Si
un retour au pays les tente, le mettre en
œuvre peut se heurter à diverses
contraintes, notamment familiales. Enfin,

parce qu’ils font partie des générations les
plus anciennes, le prêt accordé devra tenir
compte des capacités de remboursement
non seulement en terme financier mais aussi
dans le temps.

La réflexion sur un tel produit financier ne
peut être que complémentaire, pour ne pas
dire, secondaire comparée à celle à mener
sur la mise en place d’un système financier
adapté correspondant, a priori, mieux tant
aux attentes des immigrés relativement à
leurs pratiques actuelles qu’à la logique de
la politique française d’immigration.
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EN GUISE DE CONCLUSION
QUELLES PRIORITÉS POUR QUELS OBJECTIFS ?

Au terme de cette étude, plusieurs proposi-
tions ont été formulées quant à la mise au
point d’outils financiers adaptés tenant
compte à la fois des pratiques des immigrés
maliens et sénégalais en matière d’épargne
et de transferts, de leurs attentes et souhaits
mais aussi des observations faites sur ces
mêmes pratiques par les banques et autres
institutions financières en contact avec ces
populations.

Pour les pays d’origine

En tenant compte de l’ensemble des obser-
vations effectuées à la fois par les immigrés
mais aussi par les organismes officiels, voire
les groupements semi-officiels ou non offi-
ciels, la première des priorités serait de
mettre l’accent sur l’amélioration des condi-
tions de transferts des économies des immi-
grés vers leur pays d’origine. Toutefois, les
récriminations formulées concernant bien
souvent les défaillances du système bancai-
re ou postal en vigueur dans le pays d’origi-
ne, la mise en application de cette recom-
mandation supposerait une intervention des
pouvoirs publics français sur des systèmes
qui échappent complètement à son contrô-
le. Même si la proposition peut être formu-
lée à l’attention des pouvoirs publics des
pays concernés de veiller à améliorer les sys-
tèmes bancaire et postal en vigueur dans
leur pays en vue d’accroître l’efficience des
transferts de fonds des immigrés, on peut
raisonnablement douter de son impact.

De même, en s’inspirant d’autres expé-
riences, des propositions auraient pu être
étudiées relativement à la mise en oeuvre de
comptes convertibles en devises. Toutefois,
le Franc CFA étant lié par un taux de change
fixe au franc français, ce type de compte
peut présenter un intérêt moindre. D’une
part, la fixité du taux de change empêche les
banques sénégalaises ou maliennes, contrai-
rement à leurs consoeurs marocaines, de
pratiquer une politique commerciale offen-
sive en vue d’attirer cette épargne en utilisant
à leur avantage les possibilités offertes par

des différentiels de taux de change flexible.
D’autre part, le lien entre ces deux monnaies
aboutit implicitement à un alignement de la
politique monétaire ouest - africaine sur la
politique monétaire française. La fixation des
taux d’intérêt et, donc, la rémunération de
l’épargne s’imposent aux banques sénéga-
laises et maliennes ; celles - ci ne disposant
que d’une autonomie relative pour mettre en
place de réelles politiques de captation des
placements de leurs ressortissants à l’étran-
ger. 

Pour la France 

Sur la base des deux propositions formulées
concernant d’une part la création d’un outil
financier particulier destiné à une catégorie
de ces populations et d’autre part la mise en
place d’un système financier tenant compte
de la spécificité des populations cibles, dif-
férentes remarques sont à formuler quant à la
priorité à donner à l’une ou l’autre de ces
propositions.

Plusieurs interrogations demeurent quant à
l’opportunité de mettre en oeuvre un plan
d’épargne retour. Premièrement, il ne pour-
rait concerner qu’une minorité des immigrés
sénégalais et maliens en France, comme le
montre l’étude. De plus, la viabilité de ce
plan pourrait se trouver confronter à la capa-
cité et volonté réelles d’épargne des popu-
lations cibles, dont l’enquête montre
qu’elles sont  limitées ; à tout le moins
qu’elles se portent de préférence vers une
épargne liquide en vue d’un transfert.

Compte tenu des pratiques d’épargne et de
transferts des immigrés maliens et sénégalais,
et donc des projets liés à ces pratiques,
mais aussi de la disposition des banques
françaises, au demeurant étrangères, et
notamment sénégalaises et maliennes, la
proposition concernant la mise en place
d’un système financier adapté et propre à
ces populations devrait être la priorité à
donner à toute réflexion ultérieure pour sa
mise en oeuvre. 

En effet, cette proposition, parce qu’elle
concilie à la fois attentes et pratiques des
immigrés maliens et sénégalais mais aussi
parce qu’elle peut permettre de mieux
mettre en adéquation la politique française
d’entrée et surtout de séjour des étrangers
avec la politique de coopération au déve-
loppement, est une de celles sur lesquelles
pourrait s’appuyer toute politique française
novatrice en ce domaine. 

D’une part, si ce système financier est mis en
oeuvre, il devrait permettre à la fois de créer
dans les pays d’origine des activités généra-
trices de revenus et de lever une des
contraintes qui pèse le plus fortement sur les
immigrés maliens et sénégalais résidant ; à
savoir l’obligation de transferts en vue de
soutenir les autres membres de la famille res-
tés au pays. En agissant ainsi, ce système
peut aussi faciliter l’intégration des popula-
tions immigrées en France, parce qu’il leur
permettrait de pouvoir adopter plus facile-
ment le mode de consommation dominant
dans notre pays, en levant, peut être partiel-
lement, cette obligation de transferts d’éco-
nomie.

En effet, bien souvent, les immigrés maliens
et sénégalais adoptent des modes de
consommation avec pour objectif de pou-
voir économiser suffisamment. Alors qu’ils
disposent de revenus souvent faibles, com-
parativement à la moyenne française, ce
choix les oblige, consciemment ou incons-
ciemment, à se maintenir hors des pratiques
dominantes de la société française et donc à
reculer leur intégration, même si femmes et
enfants résident désormais avec eux. 

D’autre part, ce système est aussi un moyen
potentiellement efficace, pour les pouvoirs
publics d’inscrire la politique française de
coopération dans un nouveau champ ; celui
du soutien aux efforts faits par les immigrés
résidant sur son territoire pour aider écono-
miquement mais aussi socialement leur
société d’origine. En s’inscrivant résolument
dans cette perspective, la politique françai-
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se de coopération offrirait une nouvelle
forme de reconnaissance, incidemment de
citoyenneté, aux immigrés résidant sur son
territoire. De plus, les mécanismes proposés
dans ce système financier, au travers de la
prime versée par l’Etat français, sont une
manière de développer de nouveaux modes
de coopération tout en y associant une nou-
velle catégorie de population, à savoir les
immigrés.

Synthèse réalisée par Reynald Blion
et Véronique Verrière
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PACT

4. Pour les besoins de l’enquête, un panel
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d'opérateur lors de la création du Crédit
Mutuel du Sénégal), la Caisse d'Epargne, la
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d'épargne des immigrés en France menées
par Ababacar Dieng dans le cadre de
recherches antérieures et de sa thèse en
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auprès de groupes d'immigrés sénégalais et
maliens dans la région lyonnaise. D'autres
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